
  



 



 



 
 

Le DAC de l’Ain est porté par l’association Ain’Appui 
Siège social : 11 rue Aristide Briand 01000 Bourg-en-Bresse 
 
Deux antennes, pour un DAC de proximité ancré sur les territoires : 
Antenne Ouest : 33 rue de l’Europe, 01960 Péronnas. 
Antenne Est : 10 rue de l’Orme, 01100 Oyonnax. 
 
Moyens d’action : 
Informations/Orientation sur les ressources en santé du territoire • 
Évaluation multidimensionnelle de la situation • Concertation et 
médiation • Visite à domicile et/ou échanges téléphoniques avec la 
personne et son entourage • Co-construction et formalisation d’un 
Plan Personnalisé de Coordination en Santé (PPCS) • Appui aux 
professionnels et/ou accompagnement des personnes à la réalisation 
du PPCS • Développement de modes de coopérations professionnelles 
sur les territoires • Travail en coresponsabilité pour la construction 
des parcours 
 
Le DAC intervient auprès des personnes et des professionnels dans le 
respect du principe de subsidiarité. Les professionnels du DAC ne 
peuvent pas être effecteurs de soins, le DAC n’a pas vocation à faire 
de l’évaluation clinique ou à répondre aux situations d’urgence 
médicale.  
 
Un seul numéro de téléphone pour tout le département, quel que soit 
le sollicitant (9h – 12h30 / 13h30 – 17h du lundi au vendredi : 
 

04 74 22 04 31 
 


